
 
 

     
Annexe à la délibération fixant un taux de  8 % pour la part communale de la taxe d’aménagement dans le secteur « Le Fanguet ». Cartographie 

 

 
 

------ Périmètre d’instauration de la taxe d’aménagement à  8 % 

Ech 1/4227ème 
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